
COMMISSION DES ARBITRES 
Réunion plénière du 18 décembre 2018 

 
Président : Fabien DURANTE-MALVY 
Présents : Amira LOCUTURA – Yves BOUTIE – Pierre FABRE – Joseph JORGE – Jean-Marc LARUELLE – 
Raymond LIGONNET – Romain MARTY – Mohamed MANI – Grégory VILAIN – Jean-Pierre ZAMO 
Excusé : François MOCHE 
 
 
 

 FONCTIONNEMENT DE LA CDA 
 
En préambule, le Président fait un état des lieux sur le fonctionnement de la CDA depuis le début de saison, 
à savoir une réunion plénière chaque mois avec l’ensemble des membres et un bureau restreint les jeudis 
pour traiter les affaires courantes. Après un trimestre d’exercice, Ce procédé est reconduit à l’unanimité pour 
le reste de la saison. 
 
 

 

 

 STAGE FORMATION ARBITRES STAGIAIRES 
 

 Il se déroulera du vendredi 18 janvier 2019 au dimanche 20 janvier 2019 au siège du District de l’Aude, 7 
rue Haute 11000 CARCASSONNE, sous forme d’externat. Les stagiaires admis seront convoqués un 
samedi complet pour travailler sur d'autres ateliers avant leurs débuts. 
Les horaires exacts seront communiqués par mail aux stagiaires inscrits mais le stage ne commencera pas 
avant 18h le vendredi et ne finira pas après 17h le dimanche .A ce jour sont inscrits 6 candidats dont 3 
féminines. 
Chaque candidat sera reçu individuellement avant le 11 janvier 2019 pour un entretien préalable au cours 
duquel seront remis divers documents nécessaires à cette formation.  
Après débat concernant les formations initiales d’arbitres organisées par la Ligue et gérées par l’IR2F, la 
CDA désire conserver pour cette session la formation des stagiaires. Elle n’écarte pas toutefois la possibilité 
d’adhérer pour le futur à cette proposition pour les formations complémentaires des mois de janvier.  
 

 

 

 STAGE MI-SAISON ARBITRES SENIORS 
 

 

    Ce stage est programmé pour le samedi 26 janvier 2019 de 8h30 à 17 heures à la salle polyvalente de 
PEPIEUX. Tous les arbitres seniors sont convoqués et recevront des informations par mail dans les 
prochains jours. 
 
 
 

 FEMINISATION DE L’ARBITRAGE 
 

   La référente au sein de la CDA fait un tour d’horizon sur l’ensemble des 10 arbitres féminines qui officient 
actuellement dans le championnat et plus particulièrement dans les catégories de jeunes. Les activités 
mises en place depuis le début de la saison donnent entière satisfaction ce qui permet au groupe d’être 
soudé. 
   Dans le cadre du recrutement un déplacement a eu lieu sur le Narbonnais afin de rencontrer les futures 
candidates à l’arbitrage. Sur les 6 entretiens, trois candidatures ont été enregistrées pour la session de 
janvier. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 SECTION JEUNES 
 

    Grégory VILAIN et Romain MARTY précisent qu’à l’heure actuelle  ils disposent d’un effectif de 55 
arbitres, dont 19 stagiaires admis en octobre 2018, pour pallier aux demandes des diverses catégories. 
   Depuis le début de saison il est constaté une légère amélioration sur la couverture des rencontres et dans 
la rédaction des demandes d’indisponibilité. 
   Toutefois  la commission est confrontée à un trop grand nombre de jeunes arbitres qui ne peuvent officier 
dans un rayon supérieur à 20 kilomètres, ne disposant pas de moyen de locomotion et n’étant pris en  
charge ni par les parents ni par leur club.   
   Dans un autre domaine, et plus particulièrement sur les plateaux de U13, dès le moment où une équipe 
est absente la désignation d’officiels se complique et oblige la commission à modifier ou annuler au dernier 
moment le déplacement du ou des arbitres.  
    Quant à l’évolution des arbitres stagiaires sur leur première rencontre, la CDA constate que parents et 
éducateurs des clubs n’ont aucune tolérance quant au manque d’expérience du jeune référé ce qui est 
parfois préjudiciable à leur future carrière. 
 
 

 

 SECTION SENIORS 
 

Actuellement l’effectif dont dispose la commission lui permet de couvrir l’ensemble des divisions. Les 
différents rappels effectués depuis le début de saison semblent porter leurs fruits et plus particulièrement 
lors de la rédaction des rapports depuis quelques semaines. Toutefois il est noté que les arbitres qui ne 
peuvent pas se déplacer pas en Commission de discipline ou d’appel privent celles-ci d’éléments 
complémentaires à leurs rapports. 
   La problématique du lien avec la Commission de discipline (gestion des rapports, audition, présence) 
constituera un axe majeur de perfectionnement lors du stage de mi saison. 

 
 
 

  REGLEMENTATION FEDERALE 
 

La FFF vient de faire paraître un texte concernant la désignation d’un arbitre sur plusieurs matchs. Après 
avoir analysé les différentes possibilités, la CDA prend note de ces nouvelles dispositions mais s’interroge 
sur la couverture de certaines rencontres. 

 
 
 

  PROMPT RETABLISSEMENT 
 
La CDA souhaite un prompt  rétablissement à tous les arbitres opérés et/ou indisponibles de longue durée 
(notamment Youssef LAGHRISSI, Alexis MARTINEZ, Radouane MOUSSAOUI, Frédéric PHILIPPE, Jérémy 
ROUX) sans oublier une pensée particulière pour Roland FABRY qui rencontre en ce moment des 
problèmes de santé. 

 
 
                                                                                                                Le secrétaire 

                                                  


